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I. Qu’est-ce que la vulnérabilité ?

❑ Dictionnaire de l’Académie française:

▪ « Vulnérabilité »: orig. latine vulnerabilis : « qui peut être blessé » / « qui blesse ».

▪ Vulnerabilis  vulnerare - « blesser » - et vulnus : « blessure ».

❑ Dictionnaire le Larousse,

▪ « Vulnérabilité » désigne ce qui est exposé à subir des blessures, des coups, des maladies ...

❑ Centre National des Ressources Textuelles et Lexicales,

▪ « Vulnérabilité » :

▪ Caractère de ce qui est vulnérable

▪ Personne exposée aux blessures, aux coups

▪ Ce qui peut être attaqué, atteint facilement.

❑ Par conséquent, vulnérabilité / vulnérable renvoient, entre autre, à

▪ La situation d’une personne exposée à des dangers, des maladies, en raison d’une fragilité physique ou morale ;

▪ La situation de faiblesse subie,

▪ La conséquence de sérieuses difficultés, sociales, économiques, climatiques, etc.

▪ Des personnes, des territoires fragilisés / vulnérabilisés par des circonstances en dehors de leur volonté



2. Qu’est-ce que la vulnérabilité économique ?

❑ En 2000, l’ONU a introduit l’Indice de Vulnérabilité Économique (IVE) pour :

▪ Identifier les pays les moins avancés économiquement (PMA) ;

▪ Mesurer, plus particulièrement, l’indice de vulnérabilité des Petites Économies Insulaires en Développement (PEID)

▪ Évaluer « la probabilité que le développement économique d'un pays soit entravé par des chocs exogènes imprévus »

▪ Montrer que la vulnérabilité peut être évaluée objectivement et empiriquement.

❑ L’IVE lie vulnérabilité et prévention / gestion des risques phénomènes climatiques et leurs conséquences socio-

économiques

❑ Le concept de vulnérabilité économique a émergé dans :

▪ Les discours sur les catastrophes provoquées par des phénomènes naturels ;

▪ Les recherches portant sur ce qui transforme des aléas [climatiques] en catastrophes socio-économiques.

❑ La vulnérabilité économique :

▪ N’est pas due qu’à la situation géographique, mais surtout à la fragilité des structures socio-économiques du pays ;

▪ Est le résultat de l’impréparation, de la faiblesse des investissements, de l’absence de prévision des risques, etc.

❑ La vulnérabilité économique est entrée dans le champ juridique en France:

❑ Adoption de la proposition de loi portée par le sénateur socialiste Yannick Vaugrenard au Sénat en juin 2015 et

l’Assemblée nationale en 2016 ;

❑ « La particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur » est le 21e

critère de discrimination.

❑ La vulnérabilité économique des personnes, des territoires etc. peut et donc doit être palliée par :

▪ L’anticipation / la préparation ;

▪ La loi / des dispositifs juridiques.



3. Postulats théoriques et questions

❑ Cette présentation se fond sur les postulats suivants :

1. Les mots et les expressions ne connaissent pas une certaine popularité ou une large diffusion par hasard, mais ils

reflètent les préoccupations d’une époque et, en partie, son Zeitgeist ;

2. Les mots se diffusent et se popularisent par des acteurs sociaux ;

3. La grande diffusion des mots conduit à leur re-sémantisation.

❑ En me fondant sur ces postulats, je tenterai de répondre aux questions suivantes :

1. Quels usages sont faits du syntagme nominal « vulnérabilité économique » dans le corpus ?

2. Son utilisation est-elle un effet de mode, marque-t-elle un changement de paradigme pour appréhender

l’enchevêtrement de l’économique, du social, de l’éthique ?

4. Présentation du corpus

❑ Le corpus se compose de 110 articles publiés entre 2020 et 2025 dans les journaux suivants :

▪ Le Figaro, Libération, La Croix, Le Monde, La Voix du Nord, La dépêche du Midi, La Tribune, Les Echos ;

▪ Le Journal du net, ABC Bourse, Le Journal des entreprises, Le Haut-Commissariat à la stratégie et au plan, Banque

des territoires, La Gazette des communes.

❑ Le but :

▪ N’est pas de recenser de façon exhaustive les usages du syntagme « vulnérabilité économique » ;

▪ Est de jeter un éclairage, partiel, sur ce que sa grande diffusion peut dévoiler de la représentation de la vulnérabilité

dans les espaces publics.

❑ Dans le corpus analysés

▪ Le syntagme « vulnérabilité économique » est utilisé 350 fois ;

▪ Le syntagme « vulnérabilité économique et sociale » est utilisé 297 fois ;

▪ Le substantif « vulnérabilité » seul est utilisé 250 fois ;

▪ L’adjectif « vulnérable » est utilisé 150 fois.



❑ Dans le corpus, le syntagme « vulnérable économique »

▪ S’applique à des individus, à des territoires, à des pays, à des entreprises, etc.

▪ A des sens différents en fonction des contextes, de l’instance qui l’utilise, du public ciblé, etc.,

▪ Désigne une fragilité structurelle ou conjoncturelle,

▪ N’est pas un état irréversible.

▪ Se caractérise par l’absence de la gradation de ses degrés

❑ « Vulnérabilité économique » est utilisé dans le domaine:

▪ Économique

▪ Socio-économique

▪ Éthico-moral (au niveau individuel ou collectif)

❑ Ces trois domaines s’enchevêtrent et s’imbriquent.

❑ Ci-dessous sont quelques exemples de l’usage du syntagme « vulnérabilité économique » et le

substantif « vulnérabilité » dans le corpus analysé :



➢ « … la vulnérabilité économique et physique dont souffrent de nombreux livreurs. » (La Tribune 14 / 10 / 2021)

➢ « Aujourd'hui, la souveraineté nationale et la lutte contre le changement climatique apparaissent donc comme

deux impérieuses nécessités étroitement liées, la crise du Covid-19 ayant cruellement souligné la dépendance et la

vulnérabilité de la France dans le domaine industrie » (Le Figaro, 9 / 11 / 2021)

➢ « … le transport peut être aussi « un frein à l'attractivité territoriale et un facteur de vulnérabilité économique et

sociale fort. La mobilité représente jusqu'à 1/3 du budget pour les ménages éloignés » (La dépêche du Midi, 3 / 12

/ 2024)

➢ « L'Union européenne (UE) ne semble pas en voie de prendre les mesures qui s'imposent. Sa faiblesse, voire sa

vulnérabilité économique, l'empêche de faire face aux nouveaux rapports de force qui s'installent au niveau

mondial. » (Les Echos 3 / 10 / 25)

➢ « Les personnes vulnérables, une ressource pour demain » / « Ensuite, les situations de vulnérabilité, loin d'être des

facteurs de déclassement, sont une des principales sources des talents de demain à travers les très recherchés «

savoirs expérientiels » (soft skills) qu'elles permettent de développer. Et enfin, les personnes qui ont l'expérience de

la vulnérabilité sont globalement plus aptes à s'adapter à des changements critiques à travers une meilleure

capacité à intégrer la contrainte et une prédisposition à la résilience, si décisives en périodes d'incertitude. » (La

Croix, 31 / 12 / 21)

➢ « Entreprises, osons la vulnérabilité ! » / « Dans un monde changeant et incertain, les entreprises sont appelées à

faire preuve de toujours plus d'optimisation et de performance. Et s'il fallait plutôt regarder du côté de nos

vulnérabilités pour continuer à s'adapter ? » (La Tribune 26 / 12 / 23)



5. Statut linguistique du syntagme « Vulnérabilité économique »

❑ Le syntagme « vulnérabilité économique » a un double avantage ; il fonctionne comme

▪ Un terme technique, conçu dans un champ disciplinaire particulier ;

▪ Un terme général, largement utilisé.

❑ Cela lui permet

- De garder sa « technicité » et, donc, une crédibilité scientifique,

- D’ancrer le propos dans un registre objectif, sérieux, sans affect, appuyé sur des études, des indicateurs,

des critères empiriques ;

- D’avoir une efficacité communicationnelle et d’augmenter sa circulation ;

- De sous-entendre qu’il existe un consensus minimal autour de sa définition.

❑ En somme, ce syntagme a acquis presqu’une valeur normative car il est utilisé comme

▪ Désignation objective, non contestée et consensuelle d’une situation ;

▪ Descriptiongénérique des failles et faiblesses socio-économiques des formes de vie sociales ;

▪ Ancrage dans une expérience, humaine ou économique, concrète.



6. Effets pathémiques induits

❑ Les exemples du corpus associent la vulnérabilité économique

▪ À ses conséquences humaines et sociales : 

▪ Au statut de victime, humaine ou non humaine, subissant les aléas de l’existence ;

▪ À des solutions /des politiques qui permettent de la transformer en ressource.

❑ Par ailleurs, il 

▪ Est socialement, économiquement et humainement chargé ;

▪ Est utilisé comme un argument pathémique qui entend activer des affects particuliers ;

▪ Déplace l’interprétation vers une valence compassionnelle et il appelle des mesures concrètes.

❑ En somme, il active un programme interprétatif (un ensemble de valeurs, d’attentes et de présupposés

culturels) optimiste (il y a des solutions) et compassionnel.

❑ La vulnérabilité comme une ressource, et non une faiblesse, est (presque) un;

▪ « Capital » à exploiter, un trait de la condition humaine à « fructifier » ;

▪ Avantage en temps de crises / incertitudes pour s’adapter.

❑ En l’adjoignant à économique, « vulnérabilité » :

▪ Fait l’objet d’une re-sémantisation éthique ;

▪ Acquiert, en plus de sa fonction purement référentielle, des valeurs éthiques / morales ;

▪ Ne reduit pas la question économique à sa dimension « purement » économiste.

❑ De plus, la re-sémantisation crée un effet de halo discursif car elle

▪ Active une affectivité latente ; mobilise indirectement des émotions associées au mot vulnérabilité.

▪ Présuppose que personne ne peut rester insensible au spectacle de la vulnérabilité.



❑ En raison de ses contextes d’émergence, le syntagme vulnérabilité économique :

❑ Est alter-attribué, souvent énoncé par un expert au terme d’une étude empirique ;

❑ S’emploie pour énoncer un jugement de fait (indice, critères, etc.).

❑ Il est délicat pour les acteurs économiques de s’attribuer une vulnérabilité puisque cela

signifirait :

▪ Admettre sa faiblesse, sa fragilité dans un domaine qui prône la concurrence, la résilience, la

vertu d’être proactif ;

▪ Reconnaitre la non-pertinence des choix faits en amont et son échec ;

▪ Assumer la responsabilité individuelle ou collective de la difficulté / l’échec et êtrce

comptable de leurs conséquences.

❑ Elle est alter-attribuée pour

▪ Souligner l’irréductible fragilité des existences et des activités humaines ;

▪ Ne pas individualiser les problèmes et les obstacles ;

▪ Éviter la vision mécaniste des vies et des expériences humaines



Conclusions (I)

❑La diversité des usages de du syntagme « vulnérabilité économique » montre que des termes

conceptualisés dans des champs disciplinaires spécialisés :

▪ Infusent dans les discours sociaux et médiatiques ;

▪ Sont re-sémantisés et perdent de leur « technicité » ;

▪ Ne sont plus des « catégories d’analyse », mais des « catégories de pratique »

❑Par conséquent, « vulnérabilité économique » est un syntagme plastique parce qu’il

▪ Est difficile d’en délimiter exactement le champ référentiel ;

▪ Est approprié par des discours portant sur des questions sociales, urbaines, juridiques,

industrielles, etc. ;

▪ Renvoie à un statut socio-économique qui n’est pas la faiblesse, la pauvreté, le chômage, le

dénuement, etc., mais tout cela en même temps.

❑ Il est une métaphore structurante qui

▪ Transpose dans le domaine économique les concepts de faiblesse, de fragilité, de précarité ;

▪ Valorise pragmatiquement la solidarité, la compassion, le soin à apporter à l’autre ou au

territoire qui connait une situation de vulnérabilité.



Conclusions (II)

❑ La large diffusion de VE est peut-être la trace linguistique de la diffusion du paradigme de la

vulnérabilité qui :

▪ Réclame d’autres façons d’appréhender / de reconnaitre la fragilité des vies humaines en les

inscrivant dans des contextes climatiques, socio-économiques inédits ;

▪ Rappelle l’importance de réguler la part de souffrance des vies humaines traditionnellement

restée en dehors des politiques économiques, sociales, etc.

❑ Le syntagme VE

▪ N’est plus d’un terme descriptif, mais un cadrage conceptuel ;

▪ Ne décrit pas des phénomènes nouveaux, mais contribue à les appréhender par le prisme de

la fragilité.
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